
 

 

 

-----Message d'origine----- 
De : Julie Laurin [mailto:jlaurin@ville.mascouche.qc.ca]  
Envoyé : 21 décembre 2009 16:06 
À : St-Onge, Mathieu (BAPE) 
Cc : 'Le service de la Direction Générale de la Ville de Mascouche' 
Objet : Écolosol- Ville de Mascouche 

Bonjour M.St -Onge, 
  
Suite à une discussion avec le conseillé juridique de la Ville de Mascouche, Me 
St-Amours, la Ville ne s'objecte pas à rendre public le document du 2 décembre 
2009, signé par Mme Lyne Talbot dont l'objet est Écolosol, Audiances publiques 
1 partie - Questions à répondre ainsi que la pièce jointe soit le MÉMO INTERNE 
du 25 avril 2008 adressé à M.Claude Théberge de Patrice Masse. 
  
En espérant le tout conforme.   
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-----Message d'origine----- 
De : Le service de l'aménagement du territoire de la Ville de Mascouche 
[mailto:amenagementterritoire@ville.mascouche.qc.ca]  
Envoyé : 17 décembre 2009 16:37 
À : Gélinas, Monique (BAPE) 
Objet : Réponse à la correspondance de Mme Parent du 14 décembre 2009 
 
Bonjour Mme Parent, 
  
En réponse à votre correspondance du 14 décembre 2009,  nous désirons vous rappeler 
que lors des auditions de la première partie du BAPE, lorsque nous avons demandé 
l’accord du promoteur pour déposer des documents, le procureur du promoteur a dit en 
public qu’il refusait le dépôt desdits documents.   
  
Nous avons également consulté Me Julie Laurin, assistante greffière qui présente comme 
suit, les arguments justifiant le dépôt des documents sous pli confidentiels :  
  
«Le motif justifiant le  dépôt des documents provenant de Écolosol sous pli confidentiel 
est  de protéger la Ville de Mascouche de toutes poursuites en dommages pour des 
préjudices que pourrait subir    Ecolosol si ces documents étaient rendu public. 
 Cette pratique s’inscrit dans le cadre de l’application de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
que la Ville se doit d’appliquer lors d’une demande d’accès  d’un document fourni par 
un tiers. 
Les dispositions légales pouvant s’appliquer  dans les circonstances sont les suivantes :  
  
Secret industriel d’un tiers. 
  
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
  
1982, c. 30, a. 23. 
  
  
Renseignement d’un tiers. 
  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue 
de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 
  
Avis au tiers. 
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25. Un organisme public doit, avant de communiquer un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical fourni par un tiers, lui en 
donner avis, conformément à l’article 49, afin de lui permettre de présenter ses 
observations, sauf dans les cas où le renseignement a été fourni en application d’une loi 
qui prévoit que le renseignement peut être communiqué et dans les cas où le tiers a 
renoncé à l’avis en consentant à la communication du renseignement ou autrement. 
  
1982, c. 30, a. 25 ; 2006, c. 22, a. 12. 
  
  
L’avis prévu  à l’article 25 de la  dite  Loi aurait permis  à  Écolosol de  faire valoir ses 
droits et de s’opposer à cette divulgation.  
La Ville aurait été en mesure de prendre une décision sur l’accessibilité du document et 
ou des renseignements demandés. 
 
Or, nous sommes d’opinion que ce sont plutôt les représentants  de Écolosol  qui 
pourraient établir le préjudice que Écolosol pourrait subir si ces documents étaient 
rendu public». 
  
Espérant le tout conforme à vos attentes cependant, n’hésitez pas à communiquer avec 
Me Julie Laurin, assistante greffière pour tout autre détail relatif à cette demande en 
composant le 450-474-4133, poste 2770. 
  
  
  
Lyne Talbot 
Directrice adjointe – Urbanisme et environnement 
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Par courrier et par télécopieur : 450 474-6401 
 
 
 
Québec, le 14 décembre 2009 
 
 
 
Madame Lyne Talbot 
Directrice adjointe – Urbanisme et environnement 
Ville de Mascouche 
3034, chemin Sainte-Marie 
Mascouche (QC)  J7K 1P1 
 
 
 
Objet : Projet portant sur l’exploitation d’une cellule d’enfouissement de sols contaminés à 

Mascouche 
 
 
Madame, 
 
La commission d’enquête du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) chargée 
de l’examen du projet a bien reçu votre courriel du 2 décembre dernier auquel était joint, tel que 
demandé et sous pli confidentiel, les réponses à deux questions posées par la commission lors de 
la séance publique du 10 novembre dernier en après-midi. 
 
La commission vous répondait par courriel le même jour d’étayer davantage votre allégation de 
confidentialité pour ces réponses. N’ayant toujours pas eu de réponse de votre part à cet effet, la 
commission vous réitère sa demande par la présente lettre.  
 
De votre argumentaire, la commission d’enquête comprend que vous considérez que vos 
réponses, ainsi que les documents y étant annexés, sont confidentiels puisque vous n’avez pas pu 
obtenir l’accord d’Écolosol pour le dépôt de leur correspondance. Par ailleurs, la commission 
note que seulement trois correspondances parmi les quatre documents annexés proviennent 
d’Écolosol, le reste étant des réponses et un mémo interne produits par la Ville de Mascouche.  
 
Pour ce qui est des trois correspondances d’Écolosol, sachez que la commission demandera 
directement à l’entreprise de lui établir le préjudice qu’elle pourrait subir si elles étaient rendues 
publiques. 
 
 

…/2 
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En ce qui a trait à vos deux réponses et du mémo interne, joints en annexe et datés du 
25 avril 2008, la commission vous demande donc de lui indiquer clairement  les motifs à 
l’appui de votre objection pour chacune de vos réponses et du mémo interne, et d’établir le 
préjudice qui pourrait alors être causé si ces éléments étaient rendus publics. 
 
Comme vous le savez, la commission d’enquête est astreinte au respect des règles de 
l’équité procédurale. Par conséquent, avant de rendre une décision qui pourrait avoir pour 
effet de rendre publiques des informations considérées confidentielles, la commission 
souhaite vous permettre de compléter la démonstration du préjudice que vous alléguez.  
 
Par conséquent, la commission vous accorde jusqu’au jeudi 17 décembre, 17 heures, pour 
fournir les explications demandées. Par la même occasion, la commission vous informe 
qu’à défaut de répondre à la présente demande de précision dans le délai imparti, elle 
rendra sa décision à partir des arguments que vous avez exprimés dans votre courriel du 
2 décembre 2009 au soutien de votre demande de confidentialité. 
 
Pour terminer, dans l’éventualité où la commission déciderait de rendre public le contenu 
du document ou des parties de celui-ci malgré vos objections, la commission fixera, dans 
sa décision, un délai de façon à permettre à votre Ville d’exercer un recours en justice si 
elle l’estime opportun. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
La présidente de la commission d’enquête 
 
 
Original signé 
 
 
Anne-Marie Parent 






























